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À titre de suivi au bulletin d’information 2009-01, la révision des procédures de dépôts 
de demandes et des échéances pour les classifications de véhicules autres que les 
véhicules de tourisme est toujours en cours.  La méthode actuelle de dépôt de demande 
incluant une justification actuarielle complète exige beaucoup de temps et d’argent de la 
part de toutes les parties intéressées.  
 
Actuellement, la Commission exige chaque année, à date fixe, des dépôts de demande 
rédigés par un assureur pour chaque classification de véhicules autres que les véhicules 
de tourisme. 
 
La Commission est en train de développer un système qui obligera les compagnies à 
déposer des demandes une fois, deux fois ou trois fois par année en fonction de la 
classification et/ou de la quantité de primes émises.      
 
Nous espérons publier les nouvelles directives concernant les dépôts de demande d’ici la 
fin de ce mois. Nous tentons de faire en sorte que les compagnies présentent leurs 
demandes selon les nouvelles directives au plus tard à la fin avril 2009.  
 

 


